
PUBLIC

Tout référent sur le logiciel Synergie

Professionnels œuvrant dans

le champ de l’enfance et la jeunesse 

(animateurs, directeurs)

NOMBRE DE PLACES

De 5 à 12 personnes 

CONNAISSANCES REQUISES

Connaître la législation ACM

Avoir au minimum un BAFD

DATES

Jeudi 13 avril 2023

DUREE ET HORAIRES

1 jour : 7h00

De 9h00 à 17h00 

LIEU

Fédération Familles Rurales de Vendée

(ou décentralisation sur un territoire en 

fonction des inscriptions)

MODALITES D'INSCRIPTION

Au plus tard, 15 jours avant le début de la 

formation

COÛT

Par participant et par jour : 250€

Déjeuner inclus 

FAMILLES RURALES Fédération départementale

Maison des Familles - 119 bd des Etats-Unis - B.P. 40079

85002 La Roche-sur-Yon cedex                   

Tél. : 02 51 44 37 92

Mail : formation@famillesrurales85.org

Siret : 337 929 533 00038

N° d'enregistrement auprès de la préfecture : 52850098885

(cet enregistrement ne vaut pas agrément)

REFERENTS PEDAGOGIQUES ET ADMINISTRATIFS

Référente pédagogique : Sophie PACÉ

Référente administrative  : Kylie DEFONTAINE

SUIVI ET EVALUATION

Les attentes des participants sont répertoriées par le formateur au

début de la formation afin d’évaluer leurs connaissances et leur 

expérience dans ce domaine.

Au cours de la formation, la méthode pédagogique est active et

participative : grâce à l'expérimentation, les exercices appliqués 

viennent évaluer l’acquisition des connaissances, les compétences et 

les capacités de chacun.

INTERVENANT

Laure DROUET et Enrique DOUILLARD, chargés de mission 

(Fédération Départementale Familles Rurales de Vendée)

Emargement par les stagiaires et intervenants

Positionnement en début et fin de formation

Questionnaire de satisfaction en ligne

Attestation de fin de formation

REGLEMENTATION ET PREPARATION D'UNE INSPECTION SDJES ET CAF

CONTENU

MODALITES TECHNIQUES ET PEDAGOGIQUES

Au cours de cette journée, seront abordés les points suivants :

• La réglementation des ACM

• Les obligations légales 

• Présentation des documents : ressources

• Mise en situation d'une inspection

OBJECTIFS

A l’issue de cette formation, les participants seront capables de :

• De mettre en œuvre la réglementation

• De connaître et collecter les documents nécessaires 

• De se mettre en conformité en vue d'une inspection


